
 
  

 

 

 

1. Règles de sécurité : 

 

a. Sécurité du Studio en respectant la confidentialité des codes d’accès. 

b. Fermeture du Studio à clé ainsi que de la salle de Danse après chaque utilisation. 

c. Les clés sont à remettre dans leurs boites respectives et les codes d’accès sont à masquer. 

d. Penser à fermer les fenêtres, à éteindre les lumières et éventuels chauffages d’appoints. 
 

2. Règles d’utilisations du matériel de musique : 

 

a. Respecter la procédure d’allumage de la sono. 

b. Respecter l’emplacement du matériel. 

c. Respecter l’utilisation et la protection du matériel. 

d. Bien penser à éteindre le matériel. 

e. Tout déplacement/transport du matériel devra se faire au moyen d’un véhicule 

 

3. Règles d’utilisations et de réservations du Studio 23 : 

 

a. Respecter les horaires d’ouverture du Studio disponibles sur le site Oxygène PSA, section Musique. 

b. Réservation obligatoire du Studio via le planning avant toute utilisation. 

c. En cas de désistement, annulation de la réservation dans le planning. 

d. Les réservations du Studio ne pourront pas aller au-delà de 2 heures et ce pour chaque répète. 

e. Dans le cas où plusieurs groupes souhaitent le même créneau sur plusieurs semaines, la notion de partage est 

appliquée. Après discussions entre les groupes concernés, les semaines seront partagées pour pouvoir garantir un 

minimum d’accès au studio à tous les membres de la section. 

f. Le planning de réservation d’un groupe peut se faire sur une durée d’un mois maximum, avec obligation d’appliquer 

la règle précédente si besoin. 

g. Les réservations devront être conformes aux créneaux qui ont été définis  

ci-dessous : 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

      

11H30-14h Groupe 1 Groupe 1 Groupe 1 Groupe 1 Groupe 1 

      

16h-17h Groupe 2 Groupe 2 Groupe 2 Groupe 2 Groupe 2 

17h-18h 
Groupe 3 Groupe 3 Groupe 3 Groupe 3 Groupe 3 

18h-19h 

19h-20h 
Groupe 4 Groupe 4 Groupe 4 Groupe 4 Groupe 4 

20h-21h 

   

4. Avertir le bureau de la section de toute anomalie ou problème liée au Studio 23 ou au matériel. 

 

5. Nous sommes dans une zone où des personnes travaillent. ATTENTION au volume. 
 

 

 

 

   Responsables section Musique Studio 23 : Walid BARROUTA tél : 200707 / Ivani DA SILVA tél : 205269 

 

 
 

 

Règlement section Musique Oxygène PSA 


